
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 8 FÉvrier 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

     

Dimanche 8 février 2026 – 5e dimanche du temps ordinaire 

 

« Vous êtes le sel de la terre …  
Vous êtes la lumière du monde… » 

 

Le sel et la lumière sont deux éléments essentiels à la vie. Le sel donne du goût 
et rehausse la saveur des plats. La lumière illumine le paysage et révèle la beauté du 
monde. Deux piliers d’épanouissement que Jésus nous demande d’être ce matin.  

Trop souvent, nous estimons que nous ne sommes pas à la hauteur. Mais ne 
nous y trompons pas ! Quand Jésus nous appelle à être ‘le sel de la terre’ et ‘la lumière 
du monde’, ce n’est pas pour nous mettre en évidence afin de recevoir honneur et 
louange. Il s’agit tout simplement d’un devoir de chrétien de mettre ses compétences 
au service des autres. N’attendons pas tranquillement dans notre fauteuil que le 
monde se transforme sans notre participation. Il faut agir. C’est à nous de rendre 
meilleure la société dans laquelle nous vivons. Dieu a placé en chacun de nous un 
potentiel dont nous avons du mal à mesurer l’importance. Des qualités qui ne 
demandent qu’à être exploitées. Une pincée de sel jetée dans un plat peut relever 
nettement sa saveur !  Une petite lumière suffit à éclairer un coin sombre ! Ne cachons 
pas les talents que Dieu a mis entre nos mains. Ce serait vraiment dommage. Dieu 
compte sur nous. 

Nous ne sommes pas indispensables et pourtant, même avec le peu de moyens 
dont nous disposons, nous pouvons contribuer au bonheur des autres. Un geste 
bienveillant peut redonner le sourire. Un petit mot d’encouragement peut revivifier 
une énergie à bout de souffle. Un conseil subtil peut provoquer un déclic. Un petit 
rien peut mettre quelqu’un dans la bonne direction ! Alors, n’hésitons pas à apporter 
de l’aide à ceux et celles qui ont besoin de notre lumière pour éclairer leur chemin, 
de nos compétences pour les aider à bien s’orienter. « On n’allume pas une lampe 
pour la mettre sous le boisseau ; on la met sur le lampadaire, et elle brille pour tous 
ceux qui sont dans la maison. » nous dit Jésus ce matin. 

Le rayonnement de notre vie est une forme 
puissante de témoignage. Avant d’écouter les 
chrétiens, on les regarde vivre. S’ils ont le sens de 
l’accueil, du partage et de la solidarité, leur vie parlera 
plus que leurs paroles. Qu’attendons-nous donc pour 
être ‘le sel de la terre’ et ‘la lumière du monde’ ? Osons 
donc nous mettre sur le devant de la scène. L’homme 
brille davantage lorsqu’il reflète avec fidélité la lumière 
de Dieu. « Que votre lumière brille devant les hommes : alors en voyant ce que vous 
faites de bien, ils rendront gloire à votre Père qui est aux cieux. »  
 
 
 
 
 



 

 
Intentions de messe 
 
 

Dimanche 8 février 2026 – 5e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Marcel Ambeault – par Claudette Ambeault 

• George Greeley – par Nicole 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Rita Bélanger – parents et amis  

• Rachel Prévost – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

Dimanche 15 février 2026 – 6e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Henri Provençal (7e anniversaire) – par Lucie et les enfants 

• Aurore Durand Brault – par sa fille Claire 

• Gilles Guay (10e anniversaire) – par Louise 

• Yvon St-Denis – parents et amis  

• Laurent Laurin – parents et amis 

 

 

Vos offrandes du 1er février Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 374.25 $ 2 171.35 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 356.85 $ 699.00 $ 6 000 $ 

Dîmes 200.00 $  775.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 32.00 $ 231.45 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 10.00 $ 20.00 $ 300 $ 

Prions en Église 27.25 $ 143.90 $ 1 400 $ 

Dons 0.00 $ 43.85 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 1 000.35 $ 4 084.55 $ 45 200 $  
 
 

֎ Ce matin, il y aura une 2e quête pour les œuvres de vocation du diocèse. Cette 
collecte devait avoir lieu la semaine dernière mais elle a été reportée d’une 
semaine en raison de la 2e quête pour le chauffage dimanche dernier. 

 
 
 
 



 
 

« La compassion du Samaritain : 
aimer en portant la douleur de l’autre » 

 
 
 

 

Le 11 Février de chaque année, nous célébrons la Journée Mondiale des 
Malades. Cette journée a été instaurée en 1992 par le pape Jean-Paul II afin de 
sensibiliser à la souffrance des personnes malades, encourager la solidarité et 
valoriser le rôle des soignants, des bénévoles et proches.  

Le thème choisi pour la 34e Journée mondiale du malade est « La compassion du 
Samaritain : aimer en portant la douleur de l’autre » (Luc 10, 29-37). Ce thème est 
centré sur le personnage évangélique du bon samaritain, qui manifeste son amour en 
prenant soin de l'homme souffrant, victime de voleurs et abandonné sur le bord de la 
route. L’Église nous invite ainsi, aujourd’hui, à porter aussi dans notre prière celles et 
ceux qui, au quotidien, veillent sur les malades, les réconfortent, les visitent, les 
entourent d’affection et de délicatesse. Par leurs actions, ces personnes adoucissent 
la vie des personnes malades, âgées, handicapées.  

Ce thème met en évidence une dimension essentielle de l'amour du prochain: 
l'amour doit s'exprimer par des actes concrets, en prenant en charge la souffrance 
des autres, en particulier ceux et celles qui sont malades et souvent vulnérables en 
raison de la pauvreté, de l'isolement ou de la solitude. Nous sommes tous appelés à 
poser des actes de charité et de proximité envers nos frères et sœurs qui souffrent et 
qui, souvent, sont dans l’isolement. Nous n’avons pas besoin de faire des choses 
extraordinaires, mais à travers des petits gestes de fraternité (visite, salutation, 
sourire, appel téléphonique…) nous pouvons soulager tant soit peu la souffrance de 
nos frères et sœurs malades. 

La Bible nous rappelle que tout le bien que nous faisons à notre prochain 
(spécialement les personnes vulnérables), c’est à Jésus que nous le faisons : « Venez, 
vous qui êtes bénis de mon Père ; prenez possession du royaume qui vous a été préparé 
dès la fondation du monde. Car j’avais faim et vous m’avez donné à manger, j’avais 
soif et vous m’avez donné à boire, j’étais étranger et vous m’avez accueilli, j’étais nu 
et vous m’avez vêtu, j’étais malade et vous m’avez visité, j’étais en prison et vous êtes 
venus me voir » (Matthieu 25, 34-36). 
 
Le 11 février fête aussi la mémoire de Notre-Dame de Lourdes à laquelle le pape Léon 
XIV propose cette prière en cette journée des malades : 
 

Douce Mère, ne t’éloigne pas, ne détourne pas ton regard de moi. 
Viens avec moi partout et ne me laisse jamais seul. 

Puisque tu me protèges autant comme une véritable Mère, 
fais que le Père, le Fils et le Saint-Esprit me bénissent! 

 
 
 



 
Mercredi des Cendres, 18 février 2026  
 

La période du carême arrive à grands pas. En fait, c’est le mercredi 18 février 
prochain que nous soulignerons notre entrée officielle en carême dans une 
célébration eucharistique qui aura lieu à l’église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de 
Grenville à 19h. 

Le rite des cendres nous rappelle notre condition de mortels et de pécheurs. Le 
Carême est un moment opportun pour retrouver notre chemin intérieur, nous laisser 
transformer par Dieu et nous réconcilier avec Lui, avec les autres et avec nous-
mêmes. Préparons nos cœurs à vivre cette belle et éprouvante période de conversion 
et de remise en question de nos attitudes et de nos comportements parfois égoïstes, 
indifférents et négligents.  

 
Livret de Carême 
Pour nous aider à bien nous préparer durant ce Carême, des livrets de réflexions 
quotidiennes pour nourrir notre foi en route vers la grande fête de Pâques sont 
disponibles à l’arrière de l’église au prix de 3 $ chacun.  
____________________________________________________________________ 

Aujourd’hui, brunch de la Saint-Valentin au sous-sol de l’église ! 

Nous vous convions à un brunch de la Saint-Valentin ce matin 
après la messe au sous-sol de l’église. Venez fraterniser avec les 
autres membres de notre communauté autour d’un bon petit 
déjeuner. 
 
Les billets sont au prix de 18 $ par personne (5 $ pour les enfants 
de 6 à 12 ans et gratuit pour les enfants de moins de 6 ans). 

_____________________________________________________________________ 
 

Brunch des épouses des Chevaliers de Colomb le dimanche 22 février 
 
Les épouses des Chevaliers de Colomb organisent un brunch au 
profit des Bons Petits Déjeuners des écoles de la MRC d’Argenteuil, 
le dimanche 22 février de 8 h à 13 h à la salle des Chevaliers de 
Colomb de Lachute (404, rue Lafleur).  
Encourageons-les ; un brunch qui permet aux enfants de déjeuner 
avant leurs cours, ça vaut le coût ! 

 
Les billets sont offerts au prix de 15 $ par adulte (7 $ pour les enfants de 5 à 10 ans et 
gratuit pour les moins de 5 ans).         Pour info : Mario Laliberté 514-922-6437 
 

 


